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Faire collectif, faire santé

Contributions de l’encadrement de proximité

ANNE GILLET, LUCIE REBOUL ET CORINNE GAUDART
1

Cechapitrerapportetroisrecherchesmenéesdanslesecteurdu
transport aérien (sur le personnel navigant commercial et sur
le personnel au sol) et dans le secteur de la construction aéro-
nautique (compagnons d’une ligne de fabrication d’un avion).
Toutes trois se sont intéressées aux différentes configurations
des collectifs de travail et à leurs effets potentiels sur la santé
des membres qui les composent. Dans cette perspective, elles
mettent en visibilité les rôles actifs de l’encadrement de proxi-
mité.

Ces recherches ont été menées dans deux champs dis-
ciplinaires différents, la sociologie et l’ergonomie. Elles dif-
fèrentdans leurobjectif final, lesdeuxrecherchesenergonomie
s’appuyant sur une demande interne d’acteurs de la santé à visée
transformative locale tandis que la recherche en sociologie a
privilégié un but heuristique. Mais elles convergent aussi sur de
nombreux points que nous souhaiterons souligner ici.

Toutes trois adoptent une focale d’analyse cherchant à
comprendre le travail au plus près de ses conditions d’exercice,
en prenant en compte « le point de vue de l’activité sur le tra-
vail » (Gillet, Lénel, 2016). Cette activité, si elle peut se traduire
par des actions individuelles, est toujours une expérience col-
lective au carrefour de multiples temporalités macro, méso et
micro-sociales (Gaudart, 2014). Le collectif de travail est ainsi

1 Anne Gillet est sociologue, chercheuse au Lise-Cnam-CNRS. Lucie Reboul
est doctorante en ergonomie, Lise-Cnam-CNRS, Ceet. Corinne Gaudart est
ergonome, directrice de recherche au CNRS, Lise-Cnam-CNRS, Ceet.
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conçu comme un processus, orientant le travail collectif et sou-
tenu par lui (Caroly et Clot, 2004). Le collectif de travail cor-
respond ici à un ensemble de personnes faisant œuvre com-
mune selon des règles qu’elles partagent ; ces règles se créent
et se transforment au contact d’un travail collectif caractérisé
par des modes de coopération dans l’action (Cau-Bareille, 2012,
Grasset, 2017).

Collectif de travail et travail collectif tiennent ainsi un
double projet : trouver des solutions organisationnelles pour
« faire la production » en créant des règles informelles qui pal-
lient celles de l’organisation – ce que De Terssac (2016) appelle
un travail d’organisation –, mais aussi participer à la préser-
vation de la santé de ses membres, voire au développement de
leurs ressources psychosociales (Barcellini et Caroly, 2012). La
santé est alors entendue non seulement comme la préserva-
tion de l’intégrité physique, psychologique et sociale, mais aus-
si comme l’objet d’une construction individuelle dans un cadre
social relatif au développement des savoirs et savoir-faire pro-
fessionnels (Laville, 1996).

Tenir conjointement ce double projet relève toutefois
d’équilibres fragiles, sensibles aux évolutions du travail et aux
contextes organisationnels. Les processus d’intensification du
travail observés maintenant depuis de nombreuses années
(Algava et col., 2014) fragilisent les collectifs de travail et pro-
duisent une individualisation des rapports au travail (Théry,
2010). C’est ainsi que les trois recherches présentées s’attachent
à mieux comprendre ces équilibres fragiles, les conditions qui
les dégradent et/ou les soutiennent. Une attention particulière
est portée aux rôles de l’encadrement de proximité, situé au
croisement de régulations horizontales et verticales (De la Gar-
zaetWeill-Fassina, 2000 ;Gillet,2005,2017). L’encadrementde
proximité2 tient dans les organisations une position d’interface,
d’intermédiaire entre plusieurs catégories de personnel. En

2 Ici classé dans la catégorie agent de maîtrise. Selon les organisations, il peut être
cadre,et/ouavoirlemêmestatutquelesmembresdel’équipequ’ilencadre(ycom-
prisouvrier,technicien…).
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fonction de la nature des activités qu’il réalise, il adapte la
« distance » entre lui et les membres du collectif. Il porte des
missions essentielles de régulations (sociale, organisationnelle,
technique) du travail et de « traduction » (Gillet, 2005, 2010,
2017).

Cette position particulière peut en faire un acteur du col-
lectif, participant au double projet de production et de santé
(Reboul et col., 2017). L’approche des liens entre encadrement
et santé (Gillet, 2005, 2008 ; Piney, 2015), à notre sens, ouvre
un champ fructueux de collaboration pluridisciplinaire et des
pistes d’analyses d’échelles temporelles du travail.

La première recherche (A. Gillet), menée auprès du PNC-
personnel navigant commercial (hôtesses de l’air, stewards,
chefs de cabine) de plusieurs compagnies aériennes, montre
comment des équipes éphémères, constituées pour le temps
d’un vol, peuvent constituer un collectif de travail. La seconde
recherche(L.Reboul), réaliséeauprèsdepersonnelsausold’une
compagnie aérienne, analyse comment le travail collectif parti-
cipe à la constitution de collectifs de travail, là où l’organisation
ne prévoit que des tâches individuelles. La troisième recherche
(C. Gaudart), menée auprès de compagnons de l’aéronautique,
montre comment l’intégration des règles collectives participe à
l’élaboration des parcours professionnels.

Ces trois recherches mettent au jour les rôles de
l’encadrement de proximité pour faire collectif, dans la mesure
où il facilite la constitution d’un collectif de travail et le travail
collectif. Le nom et les missions de cet encadrement diffèrent
dans nos terrains – chef de cabine pour le personnel navigant,
régulateur pour le personnel au sol, team leader pour les com-
pagnons de l’aéronautique -, conduisant à la mise en œuvre
d’activités différentes : dynamique des relations sociales, lea-
dership, régulation des conflits, ordonnancement, gestion des
parcours. Ces différentes activités montrent l’importance de la
fonction d’encadrement dans plusieurs dimensions de la san-
té pour ces collectifs de travail et elles s’exercent à des niveaux
organisationnels et avec des temporalités distinctes sur nos
trois terrains.
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Méthodologie : un regard partagé sur le travail

La première recherche concerne les collectifs de travail du Personnel
Navigant Commercial (PNC : hôtesses de l’air, steward, chefs de cabine)
de plusieurs compagnies aériennes de l’aviation civile (compagnies régu-
lières, low cost, charter). Nous utilisons ici une part de l’analyse d’une
quarantaine d’entretiens réalisés auprès des PNC en France (de 2016 à
2018)3. Cette recherche n’a pas fait l’objet d’une demande sociale et nous
l’avons construite selon un mode collaboratif (Gillet, Tremblay, 2017) avec
les syndicats nationaux représentatifs des PNC de plusieurs compagnies
aériennes de plusieurs pays et leur association européenne4. De nom-
breuses données de recherche ont été recueillies, portant sur l’activité
des PNC et leurs conditions de travail, le travail d’équipage, le rôle de
l’encadrement, l’équilibre des temps sociaux, la santé.

La deuxième recherche présentée est une recherche-action5 qui fait
suite à une demande formulée par une compagnie de transport aérien por-
tée principalement par des acteurs en charge des questions de santé, sou-
cieux des problématiques d’enjeux de maintien dans l’emploi du personnel
au sol, au regard des évolutions sociodémographiques, organisationnelles
et techniques. L’ergonomie centrée sur l’activité utilise l’observation et
les entretiens. Ainsi, dans un premier temps, des observations ouvertes
et systématiques (c’est-à-dire outillées d’une grille d’observation) ont été
effectuées auprès de huit agents puis poursuivies auprès des régulateurs,
chefs d’équipe des agents (Reboul et col., 2017).

La troisième recherche, menée auprès d’ouvriers de production de
l’aéronautique6, a pris initialement appui sur une demande du service
interne d’ergonomie d’un site qui accueille quatre lignes de fabrication
d’avions de court, moyen et long courrier, de générations différentes.
Dans une politique de prévention, le responsable du service d’ergonomie
souhaitait avoir une meilleure connaissance relative aux modalités de
construction des parcours professionnels et de leurs liens avec la santé.

3 Cette recherche s’inscrit dans un programme de recherche international
plus vaste réalisé aussi dans d’autres pays d’Europe (Allemagne, Espagne,
Italie, Pays-Bas, Portugal) et au Canada, porté par A. Gillet (Cnam, Lise
CNRS) et D.-G. Tremblay (Téluq, Québec) Avec réalisation d’entretiens, de
questionnaires, d’observations, analyses de documents et comparaisons
internationales.

4 EurECCA : the European Cabin Crew Association.
5 Projet financé dans le cadre du programme ANR 2014 et réalisé dans le

cadre du programme de recherche du Gis Creapt dont cette entreprise est
membre.

6 Projet financé dans le cadre du programme ANR 2014 et réalisé dans le
cadre du programme de recherche du Gis Creapt dont cette entreprise est
membre.
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I. Collectifs de travail et santé

1. L’équipage : un collectif éphémère, solidaire et acteur
de santé

Le collectif de travail correspond à l’équipage PNC (Per-
sonnel Navigant Commercial) travaillant en lien avec
les pilotes (le PNT – personnel navigant technique). Au
sein de l’équipage, ce sont surtout les chefs de cabine
(l’encadrement de proximité) qui échangent avec les pilotes.
En plus de ses tâches spécifiques dans sa fonction
d’encadrement, le chef de cabine effectue comme les autres
membres de l’équipage des tâches commerciales (vente de
produits et de services) et de sûreté-sécurité. Il tient une
place importante dans le collectif de travail, dont il fait
partie.

L’organisation du travail et la gestion du temps de tra-
vail (complexe, informatisée) sont telles que la constitution
de l’équipage est éphémère, avec une quasi-impossibilité
mathématique de retrouver la même configuration d’équipe
aux prochains vols. Les personnes de l’équipage se ren-
contrent peu de temps avant le vol et ne retravailleront
pas forcément ensemble par la suite – ou bien des mois
ou des années plus tard7. Les horaires du PNC sont aty-
piques. Créer un collectif de travail pour cet équipage
est possible grâce à l’intégration par chacun de plusieurs
dimensions professionnelles : une forte identité de métier
et des cultures au travail marquées, une forte profession-
nalité, la coopération et le travail en équipe. Leur travail,
pour une large part collectif, nécessite des sociabilités et

7 Selon la taille des compagnies aériennes, ou celle des bases d’affectation du
personnel, selon les effectifs du PNC, la probabilité que certaines personnes
se retrouvent à voler ensemble varie.
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des solidarités fortes8. De plus, leur travail est encadré par
de nombreuses règles9 : des consignes, des normes de tra-
vail, des procédures10, qui peuvent être objet de coordina-
tion et de régulation du chef de cabine. Chaque membre
de l’équipage est affecté à un poste de travail attribué de
façon collégiale au moment de la réunion du briefing avant
le vol, avec validation du chef de cabine. Le rôle du chef
de cabine qui impulse la dynamique de l’équipage lors de
sa création (au moment du briefing) est primordial pour la
mise en œuvre de l’ambiance de travail, pour la cohésion
de l’équipage et pour la suite du déroulé du vol. Le collectif
ainsi créé est un support aux membres de l’équipage et un
vecteur de santé par les solidarités professionnelles et les
échanges sociaux (positifs) qu’il permet.

La plupart des PNC travaille de manière solidaire
et coopérative, et les échanges professionnels fréquents
entre PNC participent à une régulation essentielle dans
un tel contexte professionnel où l’espace restreint donne
à l’intervention de « l’autre » une dimension importante
et spécifique, car aucune échappée n’est possible pendant
le vol. Tout incident non réglé rapidement peut prendre
d’importantes proportions, voire s’avérer dangereux par la
suite en terme de sûreté et de sécurité. Les PNC s’inscrivent
dans un processus d’engagement de soi souvent important,
au niveau du corps (place, gestes et postures, déplacement,
manipulation de charges lourdes ou d’éléments encom-
brants) et au niveau relationnel avec les passagers. Les
échanges professionnels fréquents entre PNC participent

8 Cela même si le secteur connaît d’importantes transformations (augmenta-
tion des contraintes de temps - nombre et durée des vols, intensification du
travail - augmentation et diversification des tâches), et si l’arrivée de plus
jeunes générations ou l’usage des nouvelles technologies amènent des com-
portements qualifiés par les PNC de « plus individualistes ».

9 Règles formelles qui président à la réalisation de leur tâche -travail prescrit,
tâches attendues..., et informelles.

10 Définies par des normes, internationales de l’OACI (Organisation de
l’aviation civile internationale), nationales par la DGAC (Direction générale
de l’aviation civile), par l’Union européenne et par les compagnies aériennes.
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à une gestion collective des émotions individuelles. Les
relations entre PNC sont souvent intenses et offrent aussi
un fort support affectif. Même si les relations sont super-
ficielles et sans suite, les PNC vont se confier fréquem-
ment sur leur vie personnelle afin de partager et parfois
de résoudre certaines tensions ou soucis. Les moments des
escales participent au maintien ou au renfort du collectif,
car ces périodes facilitent les échanges sociaux, garants là-
encore d’une certaine vitalité individuelle et collective.

Les PNC adoptent une attitude de travail plus que
collaborative, elle est attentive et parfois protectrice : si
un membre de l’équipage est mal à l’aise pour travailler,
les autres PNC y pallient en lui proposant de se repo-
ser et de le remplacer un certain temps. Parfois, c’est le
chef de cabine qui repère la situation et oriente les autres
membres de l’équipage vers cette action. Cet aspect de rôle
de santé du collectif peut cependant être mis à mal du fait
de l’intensification du travail (surtout dans certaines com-
pagnies low cost, ou selon le type de vol) car il n’est parfois
plus possible de compenser le travail de l’autre.

2. Faire collectif pour gérer l’imprévu/l’incertitude
dans un milieu asynchrone et étendu

Qu’en est-il des personnels au sol présents dans les
aéroports ? Les dimensions collectives de ces métiers se
déclinent autrement. Les agents de services au client
figurent en première ligne pour l’atteinte des objectifs de
ponctualité et de satisfaction client. En effet, ils s’assurent
de l’acheminement du client depuis son entrée dans
l’aéroport jusqu’à son départ dans l’avion, en garantissant la
fiabilité et la sécurité de l’exploitation.

Les dimensions collectives des métiers d’agent de ser-
vice au client sont élaborées dans les interstices d’un milieu
a priori peu propice à leur mise en œuvre à un niveau struc-
turel et conjoncturel. En effet, les transformations tech-
niques et organisationnelles en vigueur sont susceptibles
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de les fragiliser : une diminution drastique des effectifs en
l’espace de cinq ans, articulée à une digitalisation du par-
cours client pour une population marquée par un vieillis-
sement démographique et une augmentation des restric-
tions médicales.

Au sein du site en région parisienne, les quelques mil-
liers d’agents sont répartis selon les entités en plusieurs
équipes administratives, et assurent la continuité du ser-
vice aéroportuaire par des relèves de poste en décalé, de
05h du matin jusqu’à minuit. L’organisation du service est
prioritairement pensée pour répondre à des objectifs de
production et de flexibilité, afin de faire face aux fluctua-
tions des clients et des vols, et des nombreuses variabilités
et aléas propres au milieu aéroportuaire. Ceci se concré-
tise par une prescription et une répartition des diverses
tâches correspondant aux différentes étapes du parcours
client (enregistrement, embarquement, arrivée, etc.) sur un
planning individuel et conçu pratiquement en temps réel.
L’enchainement et le contenu des tâches expriment une
grande variabilité dans les conditions de travail d’un agent
à l’autre, au niveau : des objectifs, des moyens et équipe-
ments, de l’effectif requis, des qualifications, de la durée
mais aussi du lieu de la tâche. Ces tâches sont plus ou
moins contraignantes et pénibles en fonction de la combi-
naison des éléments suivants : les postures (station debout
prolongée, courbée), les déplacements (pouvant aller jus-
qu’à 12 km par vacation), la pression des clients (accentuée
par l’angoisse ressentie dans ce type d’environnement) et la
manipulation de charge lourde (des bagages pouvant peser
32 kg), et ce, dans des exigences élevées de ponctualité.

Ce milieu est ainsi peu favorable au développement
des dimensions collectives. En effet, le travail asynchrone
des équipes, au niveau de la tâche (des plannings indivi-
duels et des prises de poste en décalé), mais aussi de la
vacation (une déstructuration des équipes liée aux échanges
horaires entre agents), peut rendre difficile la coordination
et la coopération entre les différents membres autour d’un
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objectif commun, d’autant plus dans un milieu spatiale-
ment étendu. Cependant, les nombreux aléas (affluence des
clients, changement de porte de parking/d’embarquement,
absence ou retard d’un agent, retard ou annulation d’un
vol, etc.), leur ampleur et la complexité de leur résolution
nécessitent justement des régulations locales.

Pour d’autres motifs que les PNC travaillant en milieu
fermé, le dynamisme et l’ouverture de ce milieu occa-
sionnent un travail collectif à partir duquel des règles de
métier communes facilitent la gestion de problème (coor-
dination, coopération et entraide). Par exemple, au niveau
de la zone d’enregistrement, la personne à l’accueil de la
zone s’assure de la coordination collective en tenant compte
– en plus de ses autres objectifs (de sécurité, de satisfaction
client, d’autonomisation des clients) – de la charge de travail
de ses collègues pour orienter les clients. Ces diagnostics de
situation sont précieux pour évaluer le risque et les enjeux
de sécurité, gagner en fiabilité et satisfaire le client, en se
donnant les moyens de répondre à ses attentes tout en
répondant aux objectifs de ponctualité. Le travail collectif
permet par la même occasion de faire face à la pression
client et donc au stress associé, ainsi que de diminuer la
fatigue physique, en tournant sur les différents postes ou
encore en réorganisant les tâches de manière à mutualiser
les déplacements.

Ces régulations, visant un travail soutenable, sont
effectives par la mise en commun de l’expérience de chacun,
la connaissance et la visibilité sur le travail d’autrui mais
aussi de ses compétences. Elles dépendent en partie de la
configuration du poste (organisation du poste, équipement
informatique) et de la proximité des collègues (spatiale et
relationnelle). Enfin, ces dimensions collectives dépendent
aussi d’une coordination globale effectuée par le régula-
teur, qui assure la répartition des zones en effectif, selon
les qualifications, les états de santé de chacun et de manière
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à répondre aux règles d’équité entre les agents en veillant
à concevoir des plannings variés et comportant le même
nombre de tâches.

3. Un milieu professionnel structuré sur la « solidarité »

L’examen des conditions d’entrée, puis de parcours de com-
pagnons de l’aéronautique illustre comment des règles col-
lectives orientées vers la santé et la performance – telles
qu’illustrées précédemment – peuvent se construire et
s’apprendre. Dans le cas de l’aéronautique, les ouvriers de
production débutent leurs premiers postes par un contrat
d’intérim (6, puis 12 mois) ou un contrat d’apprentissage,
en partenariat avec un lycée local. En 2014, 38% avaient
moins de 25 ans, 69% moins de 30 ans, 30% étaient des
intérimaires et des apprentis et presque la moitié des effec-
tifs avait moins de deux ans d’ancienneté. A l’échelle de la
région, ce site est particulièrement attractif car il recrute
(la majorité des nouveaux obtiennent un CDI, même si
l’embauche n’est pas systématique) et propose des carrières
avec des évolutions possibles.

Cette période d’apprentissage ou d’intérim correspond
à une phase importante de socialisation au milieu profes-
sionnel dans lequel les ouvriers de production sont dési-
gnés des « compagnons ». Les critères de qualité du travail
sont prépondérants et passent par une forte responsabili-
sation individuelle ; c’est ainsi que chaque perçage effectué
dans la structure est « signé » et l’information est conser-
vée sur la durée de vie de l’avion. Elle passe également
par une responsabilisation collective, basée sur des valeurs
de solidarité et d’entraide, ainsi que de disponibilité pour
« sortir l’avion dans les temps ». Ces caractéristiques du
milieu professionnel, associé à des conditions de travail
difficiles, constituent une carte de visite pour une mobi-
lité ascendante : « On a fait ses preuves » en passant par
ses postes, mais ce passage, s’il dure trop longtemps, n’est
pas sans conséquences sur la santé, notamment sur un
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plan ostéo-articulaire. C’est ici que les contraintes tempo-
relles et posturales sont les plus marquées, et les dépasse-
ments d’horaires très fréquents11. La question de la santé se
joue donc ici dans un double registre : celui des atteintes
à l’intégrité du corps et celui relatif à la possibilité de se
construire un avenir professionnel impliquant le dévelop-
pement et la reconnaissance des compétences par la hiérar-
chie, en vue de changer de poste.

L’engagement des compagnons à faire collectif, i.e. à
intégrer le collectif de travail et participer au travail col-
lectif, s’inscrit dans un contrat informel de progression des
parcours avec l’encadrement de proximité. Ces parcours,
fondés sur la mobilité, sont ainsi co-élaborés localement,
à discrétion des règles de métier, plutôt que pilotés par
les services RH.

Nos entretiens mettent en visibilité trois temporalités
structurant ces débuts de parcours. (1) Une temporalité tech-
nique – la mobilité s’organise selon la progression du pro-
cess de fabrication de l’avion. Ce mode de progression, le
plus fréquent, implique d’acquérir dès les premières affec-
tations des compétences de base du métier (perçage, pose
de fixations), pour aller ensuite vers l’acquisition de compé-
tences plus complexes concernant les systèmes électriques
et hydrauliques. (2) Une temporalité de durée d’affectation –
Elle fait référence à une règle implicite de durée maximale
d’affectation sur une unité de production (contenant plu-
sieurs postes). Cette temporalité permet également un trai-
tement « équitable » quand plusieurs compagnons à com-
pétences équivalentes sont en concurrence : c’est le plus
ancien qui aura la priorité. (3) Une temporalité à l’excellence –
Les temporalités précédentes peuvent se trouver toutefois
supplantées par des jugements d’excellence des encadrants
vis-à-vis d’un compagnon sur des critères psychosociaux

11 Résultats du questionnaire EVREST (Evolution et Relation En Santé Tra-
vail), utilisé par le Service de Santé au Travail : http://evrest.istnf.fr/
page-0-0-0.html
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et techniques (passer au mérite et la légitimité des compé-
tences). Elle permet une rétribution individuelle des com-
pétences. Si cela reste l’exception, cette temporalité se tra-
duit par une accélération de la progression par diminution
du temps passé sur un poste ou par un saut de postes.

Ces temporalités de parcours sont plurielles, se com-
binent, et organisent les parcours de manière collective et
individuelle. Elles s’inscrivent dans des règles de métier
partagées par l’encadrement et les compagnons qui en font
l’apprentissage au cours des premières années, en donnant
des repères sur ce qui est « juste et équitable ». Elles visent à
garantir conjointement la performance et la qualité requises
par l’organisation, et les attentes de progression des com-
pagnons. Les questions de santé ne sont pas mises en avant,
ni par l’encadrement, ni par les compagnons. Pourtant,
l’analyse des conditions de travail perçues par les compa-
gnons avant et après un changement de poste en montre
les effets positifs12.

II. Fonctions de l’encadrement à différentes échelles
temporelles et santé

Dans ces trois univers professionnels les liens entre
l’activité de l’encadrement et la santé sont présents, à diffé-
rents niveaux d’activité et selon différentes temporalités.

Mais les activités de l’encadrement de proximité parti-
cipant à la santé au travail sont elles-mêmes fragiles : elles
ne sont pas identifiées clairement par l’entreprise et ne
s’inscrivent pas forcément dans les missions premières de
l’encadrement.

12 Résultats du questionnaire EVREST
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1. Le rôle pivot des chefs de cabine : agir sur le collectif
et être acteur de santé à court terme

Les activités des chefs de cabine s’inscrivent dans une régu-
lation constante participant à la santé : gestion et coor-
dination de l’activité des PNC en temps réel, activation
des dimensions sociales et résolution des tensions et des
conflits.

Un des rôles importants des chefs de cabine est de
« faire collectif », grâce à sa façon de faire le briefing et
d’y poser son leadership, de réguler l’attribution des postes,
de rappeler les règles, normes et consignes de sécurité. Il
participe fortement à créer un collectif de travail par une
certaine dynamique sociale (plus ou moins favorable) jouant
sur l’ambiance de travail, le fonctionnement en vol à tra-
vers la réactivité des membres de l’équipage et des régula-
tions sociales indispensables. Il a pour rôle de proposer une
écoute et éventuellement une aide, une solution, selon les
situations rencontrées, en cas de tension ou de conflit, par
exemple avec un passager, un autre membre de l’équipage,
entre plusieurs collectifs de travail, par exemple avec le per-
sonnel au sol (PS).

Le chef de cabine doit faire face aux problèmes de santé
des agents s’ils se présentent et y trouver rapidement une
solution. Le chef de cabine est également attentif aux soucis
que peuvent rencontrer les membres de l’équipage (fatigue,
problème personnels), qui pourraient avoir un effet sur la
réalisation du travail. Il participe ainsi à la régulation de
l’activité physique de chaque agent de bord (selon les tâches
réalisées) et à travers les échanges, à une meilleure prise en
compte des aspects sociaux et psychologiques de la santé
des agents de bord.

La proximité physique, et relationnelle, facilite les
régulations du travail en cas de problème. Les méthodes
officielles de communication et de management mises en
place encouragent un travail en équipe ainsi qu’un bon cli-
mat au sein du collectif de travail.
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Les effets du travail de l’encadrement sur la santé sont
ainsi palpables directement en vol au moment de la réali-
sation du travail de PNC, car son champ d’action s’inscrit
dans une temporalité courte), où la réactivité et l’action sont
des qualités professionnelles importantes.

2. Pour les régulateurs : construire la santé à un niveau
individuel et collectif

Face aux enjeux de vieillissement et de transformations
accentuant l’individualisation du travail, le rôle du régu-
lateur revêt toute son importance dans la mesure où son
activité peut insuffler des temps de respiration individuel
et collectif. L’analyse s’est centrée sur les leaders (pôle
client) ; et, bien qu’aucun statut hiérarchique ne leur soit
conféré, ces métiers apparaissent comme essentiels dans
l’organisation du travail des agents comme en attestent la
diversité des tâches qui leur incombent : organiser les zones
sur l’exploitation (d’enregistrement, d’embarquement, etc.) ;
contrôler le bon déroulement des opérations, dévelop-
per les compétences, animer les équipes lors des temps
de briefing (moment collectif de descente et remontée
d’informations entre les agents et la hiérarchie) ; participer
aux évaluations de performance annuelle et enfin, régu-
ler l’exploitation en élaborant les plannings des agents en
back-office. L’entrée par l’ordonnancement (l’affectation de
tâches à des ressources) donne un certain éclairage à la
compréhension de la gestion des enjeux de santé et de
compétence.

En effet, la pluralité des sources de prescription
fait l’objet d’un travail d’interprétation et d’articulation
entre différents niveaux : objectifs de l’exploitation et de
l’organisation des zones, équipes, binômes et des plannings
individuels. Ceci implique une mise en cohérence de dif-
férentes logiques (compétence, médicale, managériale, pro-
ductive, temps de travail) qui ne s’accordent pas obligatoire-
ment. Les stratégies propres aux régulateurs pour tenir cet
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ensemble de critères permettent, selon les conditions, non
seulement d’« épargner » les agents, mais aussi de fournir
un terrain favorable au développement des compétences
pour des bénéfices individuels, collectifs et organisation-
nels. Ainsi, les différents arbitrages effectués lors des choix
d’affectation révèlent une prise en compte d’enjeux à la fois
individuel et collectif, à court et long termes, et poursuivant
des objectifs de nombre et ponctualité des vols. Ils sont
facilités par des connaissances techniques et sociales de tra-
vail, acquises au cours de leur parcours professionnel, les
régulateurs étant eux-mêmes d’anciens agents.

Cependant, se créer des choix qui permettent
d’articuler l’ensemble des critères peut toutefois être com-
plexe : le dynamisme de ce secteur et le manque de moyens
alloués, du fait de l’invisibilité de cette activité, peuvent
conduire le régulateur à devoir prioriser un critère au détri-
ment d’un autre. En effet, monter une tâche sur un planning
tout en ne générant pas d’autres irrégularités peut faire
l’objet de plusieurs tentatives faute de place disponible, et
s’effectuer en parallèle de plusieurs autres urgences. Ainsi,
les configurations marquées par l’urgence, la simultanéité
des tâches à gérer en parallèle associées à une diminution de
l’effectif en nombre et en expertise, une augmentation des
problèmes de santé, avec une charge de travail (en termes
de nombre de tâches) égale voir supérieure à l’effectif dis-
ponible, peut conduire le régulateur à faire l’impasse sur
des objectifs de santé, en terme d’enchainement, de variété
des tâches, de temps de travail, et de prise en compte des
états de santé, mais aussi sur des aspects de coordination
collective, en négligeant la confection de temps de pause et
de tâches en binôme, en supprimant les temps de briefing,
et en ne renforçant pas certaines zones quand nécessaire.
Ces arbitrages, s’ils sont acceptés et compris au moment
présent et garantissent a minima le départ des vols, peuvent
être porteurs de conséquences à court et long termes sur la
santé individuelle et collective des agents en accélérant le
processus d’usure professionnelle.
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3. Faire concorder temporalités des compagnons
et temporalités de production : un équilibre fragile

Les conditions de mise en œuvre des règles de mobilité, ain-
si que leur coût potentiel à un niveau collectif et individuel,
nuancent les effets bénéfiques de la démarche. Du point
de vue de l’encadrement, les possibilités de « faire progres-
ser » les compagnons sont très dépendantes des marges
de manœuvre organisationnelles et collectives des équipes.
Ainsi, les problèmes de sous-effectifs, de déséquilibre entre
expérimentés et novices réduisant les possibilités de tuto-
rat, l’absence de visibilité à moyen terme des politiques de
recrutement en CDI des intérimaires, sont autant de fac-
teurs qui compromettent la mobilité. La diminution des
marges de manœuvre de l’encadrement de proximité a des
conséquences directes sur les marges de manœuvre indi-
viduelles et collectives des compagnons et conduit à des
arbitrages favorisant la performance immédiate.

Du point de vue des compagnons, ces règles de métier
impliquent le déploiement d’une activité « proactive » très
dépendante du temps qu’ils peuvent dégager à leur poste.
« Progresser » implique en effet de montrer par ses actions
ses valeurs de solidarité (en aidant les compagnons en diffi-
culté, en formant les novices, etc.) et d’élaborer un plan de
mobilité, au moins pour le poste suivant. Les périodes de
surcharge dégradent non seulement les conditions de tra-
vail, mais réduisent également ce temps d’élaboration. Or,
les problèmes de santé peuvent justement apparaître quand
les affectations sont trop longues. Quand ces problèmes de
santé deviennent visibles, ils sont alors vécus individuelle-
ment et collectivement comme des obstacles : ils remettent
en cause les critères d’organisation des parcours, parfois en
affectant ces compagnons sur des postes moins pénibles,
mais envisagés pour d’autres ; ils réduisent les capacités col-
lectives d’entraide ; ils réduisent enfin le champ des pos-
sibles pour les évolutions de carrière.
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Ces marges de manœuvre locales, qu’elles soient indi-
viduelles, collectives ou organisationnelles, parce qu’elles
concernent des postes de début de parcours, se trouvent
sensibles à des décisions managériales de haut niveau
relatives notamment aux stratégies commerciales et à
leurs conséquences en matière de recrutement. La période
récente a vu l’ouverture d’une nouvelle ligne de fabrica-
tion, créant un appel d’air pour la mobilité et l’embauche
de nouveaux, plutôt jeunes et en bonne santé, pour occuper
des postes de début difficiles. La période à venir s’annonce
moins favorable au regard de nouveaux projets indus-
triels. Par ailleurs, le succès commercial de ce petit avion
augmente les cadences sans que les espaces puissent être
significativement revus ; ce qui participe d’un processus
d’intensification et ce qui appellerait au maintien, a minima,
d’un flux de mobilité. Enfin, la défense de ces règles de
métier tient également au fait que les encadrants de proxi-
mité sont souvent d’anciens compagnons de la ligne, ce que
ne garantissent pas les règles organisationnelles.

Conclusion

L’analyse de plusieurs collectifs de travail souligne
l’encadrement de proximité comme acteur constitutif des
collectifs de travail et comme porteur, de façon diversifiée
et concrète, de la santé au travail, à un niveau collectif et
individuel. Nous avons montré l’importance d’une articu-
lation étroite entre formes de collectifs de travail, activités
de l’encadrement de proximité et plusieurs registres de la
santé au travail.

Ces collectifs de travail se caractérisent par leur fra-
gilité de construction : le temps court de travail collectif
pour le personnel navigant ; l’organisation individuelle du
travail pour le personnel au sol ; la progression dans la
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carrière pour les compagnons de l’aéronautique dépendante
des marges de manœuvre organisationnelles et collectives
des équipes.

L’activité de l’encadrement de proximité participe à ce
que cette fragilité ne s’accroisse pas et soutient la santé
au travail. Dans nos recherches, il s’agit à court terme
de l’identification de problèmes de santé du personnel et
d’une organisation du travail modifiée en conséquence, de
rôles d’animation, de régulations sociales, de prévention et
de résolution des conflits. A court et moyen terme cela
concerne l’affectation du personnel et l’ordonnancement
des tâches en fonction des difficultés rencontrées au quo-
tidien. A plus long terme, cela touche la constitution d’un
collectif permettant le développement de parcours en santé
et en compétence.

Ce rôle « santé » de l’encadrement est souvent « infra-
institutionnel » et donc soumis aux aléas organisationnels.
De plus, cet encadrement n’est pas formé directement (par
l’entreprise) à l’exercice de ces activités13. C’est plus à tra-
vers des dispositions (parfois vérifiées lors du recrutement)
déterminant un profil et un parcours particulier, par leur
connaissance du travail réel, par leur pratique et leur pro-
fessionnalisation, que l’encadrement développe les compé-
tences qui leur sont nécessaires pour l’exercice de rôles de
préservation de la santé. La dimension « santé » des enca-
drants est favorisée par leur proximité avec le collectif de
travail. Soit il en fait partie (cas du chef de cabine, du régu-
lateur qui n’a pas officiellement de pouvoir hiérarchique),
soit il en est proche (cas du team leader).

Si les ergonomes ont souligné l’action positive de
l’encadrement dans la santé au travail des travailleurs
(Piney, 2015 ; Zara Meylan, 2016), peu de sociologues
l’ont donnée à voir (De Coninck ; Gillet, 2005, 2008). Au
contraire, les récentes recherches en sociologie montrent le

13 C’est par les « risques psychosociaux », que la dimension « santé » est prise
en compte de plus en plus.
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plus souvent certains effets négatifs du management, pris
dans les logiques des politiques managériales modernes et
néolibérales, dans des contraintes organisationnelles (Duja-
rier, 2015), inscrit dans des relations sociales perverties ou
conflictuelles avec le personnel encadré, et qui, au final,
comporte une dimension fort contraignante voire destruc-
trice pour les travailleurs (Dressen, Durand 2011 ; Linhart,
2015). Les transformations actuelles des organisations du
travail ne vont certes pas dans le sens de soutenir ces rôles
« santé » de l’encadrement, même si la santé est reconnue
comme une condition indispensable, voire inhérente, à la
réalisation du travail et à la « performance ». Mais notre
texte montre, qu’à certaines conditions, plusieurs activités
de l’encadrement de proximité le rendent acteur dans la
santé des travailleurs et engage à poursuivre des recherches
dans ce sens.
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